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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°033/2019/BVG du 14 octobre 2019 et en vertu des 
dispositions de l’article 2 de la Loi n°009-2012 du 08 février 2012 abrogeant 
et remplaçant la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant, le Vérificateur 
Général a initié la présente vérification financière de la gestion de la Société 
Malienne de Gestion de l’Eau Potable, au titre des exercices 2016, 2017, 
2018 et 2019 (30 septembre).

PERTINENCE :

Suivant l’article 15 de la Constitution du 25 février 1992 de notre pays, 
toute personne a droit à un environnement sain. La protection, la défense 
de l’environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un devoir 
pour tous et pour l’Etat. La prise en charge de ces droits fondamentaux 
passe par l’organisation du secteur de l’eau afin de permettre l’accès à l’eau 
potable pour tous.

La Société Malienne de Gestion de l’Eau Potable (SOMAGEP-SA) qui a repris 
les activités d’exploitation de l’eau potable, précédemment assurées par la 
Société Energie du Mali SA, a en charge l’exploitation des infrastructures 
d’eau potable sur toute l’étendue du territoire national du Mali.

Société Anonyme d’Etat avec Conseil d’Administration créée par 
l’Ordonnance n°10-040/P-RM du 05 août 2010 dans le cadre de la mise en 
œuvre de la réforme institutionnelle des secteurs publics de l’électricité et 
de l’eau en République du Mali, la SOMAGEP-SA a pour objectif d’assurer 
l’exploitation de l’eau potable partout au Mali. La société assurait la 
production d’eau dans 17 grandes localités à l’intérieur du pays, en plus de 
la ville de Bamako et environs. Ce périmètre s’est élargi en 2017 grâce au 
Programme Présidentiel d’Urgences Sociales (PPUS) avec l’intégration de 
60 nouveaux centres sur 72 prévus.

Le volume global d’eau produite par la SOMAGEP-SA est de 113,653 
millions de m3 en 2018 tandis que celui de 2017 était de 105,07 millions de 
m3 soit une augmentation de 8,17%.

La SOMAGEP-SA a réalisé un chiffre d’affaires de 27,260 milliards de 
francs CFA au 31 décembre 2018, contre 25,208 milliards de francs CFA au 
31 décembre 2017, soit une augmentation de 8,14%. Les investissements 
réalisés, dans le cadre de l’exploitation des infrastructures d’eau potable, 
ont été de 3,745 milliards de francs CFA en 2018 contre 3,358 milliards de 
francs CFA en 2017, soit une hausse de 11,51%.

La SOMAGEP-SA n’ayant pas encore été vérifiée par le Vérificateur 
Général depuis sa création, et au regard de son importance dans la vie de 
la population malienne, il a initié la présente vérification.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. A l’issue du 4ème Recensement Général de la Population et de l’Habitat 
du Mali (Document du 4ème RGPH-2009), l’effectif total de la population 
résidente (ou de droit) des ménages ordinaires du Mali s’élève à 14 528 662 
habitants.

2. La densité totale du pays en 2009 est d’environ 12 habitants au Km² 
pour une superficie totale de 1 241 238 km2. Cette moyenne nationale 
masque des disparités régionales importantes. Alors que dans la région 
de Kidal, on compte 3 à 10 habitants au km², dans le District de Bamako, 
on observe une très forte concentration de la population avec 6 780 
habitants au Km².

3. La faiblesse de cette densité au plan national ne résout pourtant pas les 
difficultés de distribution régulière d’eau potable.

4. L’objectif général de la politique nationale de l’eau du Mali, adoptée en 
conseil des ministres le 22 février 2006, est de contribuer à la lutte contre 
la pauvreté et au développement durable en apportant des solutions 
appropriées aux problèmes liés à l’eau potable afin que celle-ci ne 
devienne un facteur limitant du développement socio-économique.

5. Dans le but d’atteindre cet objectif, le Gouvernement du Mali a initié les 
travaux d’alimentation en eau potable de la ville de Bamako à partir de la 
localité de Kabala. A ce projet, s’ajouta le Projet d’Appui Dano-Suédois 
(PADS) du Programme Sectoriel Eau et Assainissement (PROSEA). 

6. Le PADS, dont les travaux ont déjà pris fin en 2019, a permis aux villes de 
Sikasso, Koutiala, Kati et Kayes de doubler leurs capacités de production 
d’eau potable respectives et de disposer de nouveaux réseaux de 
distribution. Des milliers de branchements promotionnels sont en phase 
d’être réalisés dans lesdites localités. 

7. Le partenariat entre la SOMAGEP-SA et WATERNET, la société des 
eaux de la ville d’Amsterdam (Pays-Bas) sur le projet GéoWaQU et le 
projet WaterWorx, en cours, a permis : 

 -  la géolocalisation des points de prélèvement pour assurer la traçabilité 
de la qualité de l’eau (projet GéoWaQU) ;

 -  l’accréditation du laboratoire central (de la SOMAGEP) selon la norme 
ISO 17025 version 2017 ;

 -  la mise en œuvre du projet WaterWorx couvrant un ensemble 
de domaines allant de la réduction des pertes techniques et non 
techniques à la promotion du leadership féminin au sein de la société. 

8. Les nouveaux branchements réalisés à Bamako et dans certains Centres 
de l’Intérieur sont passés de 14 279 en 2017 à 16 416 en 2018, induisant 
une augmentation du nombre d’abonnés de 210 730 en 2017 à 239 645 
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en 2018. Dans les Centres de l’Intérieur, des branchements sociaux 
ont été réalisés dans les villes de Kayes, Sikasso, Koutiala, Kati, Koro, 
Bankass, Niono et Dioro. 

9. Le rendement du réseau de la SOMAGEP-SA a été de 73,69% à Bamako 
et de 76,90% dans les Centres de l’Intérieur (76,99% dans les nouveaux 
Centres repris), soit un rendement global de 74,81% pour l’ensemble 
du réseau. Ce rendement est calculé sur 12 mois sur la base de l’eau 
facturée rapportée à l’eau produite pour la période se terminant au  
31 décembre 2018.

10. La SOMAGEP-SA est régie par les lois et règlements en vigueur en 
République du Mali et les Actes Uniformes de l’Organisation pour 
l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) du 17 Avril 
1997.

11. Les opérations de passation, d’exécution et de règlement des marchés 
de la SOMAGEP-SA sont régies par le Décret n°2015-0604/P-RM du 
25 septembre 2015, modifié, portant Code des Marchés Publics et 
des Délégations de Service Public et ses textes d’application et des 
procédures internes inspirées desdits textes.

Présentation de la SOMAGEP-SA :

12. Créée par l’Ordonnance n°10-040/P-RM du 05 août 2010, modifiée par 
l’Ordonnance n°2015-010/P-RM du 02 avril 2015, la Société Malienne 
de Gestion de l’Eau Potable (SOMAGEP-SA) est une Société d’Etat 
avec Conseil d’Administration. Son capital social, entièrement détenu 
par l’Etat malien, est de 2 000 000 000 FCFA. Sa création s’inscrit dans 
le cadre de la mise en œuvre de la réforme institutionnelle intervenue 
dans les secteurs publics de l’électricité et de l’eau en République du 
Mali.

13. La SOMAGEP-SA, en charge de l’exploitation des infrastructures d’eau 
potable sur toute l’étendue du territoire national du Mali, a pour missions : 

 -  la gestion technique, financière et comptable des biens du domaine 
public nécessaires pour assurer le service public de l’eau potable 
sur la base des critères définis dans le contrat d’affermage qui lie la 
SOMAGEP-SA, la Société Malienne de Patrimoine de l’Eau Potable 
(SOMAPEP-SA) et l’État du Mali ;

 -  l’élaboration, la planification et la réalisation des investissements 
nécessaires à l’extension, à la réhabilitation et au renouvellement des 
infrastructures du service public de l’eau qui lui ont été déléguées par 
la SOMAPEP-SA ;

 -  l’information, la sensibilisation des usagers du service public de l’eau 
sur toute l’étendue du territoire national du Mali ;

 -  et en général toutes les opérations commerciales, industrielles, 
mobilières, immobilières et financières qui se rattachent directement 
ou indirectement aux objets définis ci-dessus qui sont de nature à 
favoriser leur développement.
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14. A cet effet, elle est chargée spécifiquement de mener les activités 
suivantes :

 -  capter, traiter et distribuer l’eau potable ;
 -  exploiter les installations de production et de distribution d’eau potable ;
 -  réaliser les travaux d’entretien et de réparation de toute nature de tous 

les biens affectés à l’exploitation du service public de l’eau potable ;
 -  réaliser les travaux d’établissement, de renouvellement ainsi que 

d’extension ou de renforcement qui lui seront confiés.
15. La société est administrée par un Conseil d’Administration composé de 

11 membres qui fixe les grandes orientations de la société. Le Conseil 
d’Administration nomme parmi ses membres ou en dehors d’eux un 
Directeur Général, personne physique. Sur proposition du Directeur 
Général, le Conseil d’Administration peut donner mandat à une ou 
plusieurs personnes physiques d’assister le Directeur Général en qualité 
de Directeur Général Adjoint.

16. La gestion courante de la société est assurée par une Direction Générale, 
dirigée par un Directeur Général et son adjoint, assistée par un Comité 
de Direction.

17. La SOMAGEP-SA a réalisé, en 2018, dans le cadre de la mise en œuvre 
du Programme Présidentiel d’Urgences Sociales (PPUS), l’intégration 
de 60 nouveaux centres dans le périmètre d’affermage et procédé à des 
branchements sociaux subventionnés par l’Etat. 
Tous ces nouveaux centres sont alimentés par des eaux de forages 
excepté celui de Mahina alimenté de façon mixte.

18. Le résultat net de la SOMAGEP-SA, de - 855 817 086 FCFA en 2016 
est passé à 

 -  2 364 888 854 FCFA en 2017. Ce résultat s’est dégradé en 2018 en 
passant à 

 -  2 741 193 834 FCFA.
19. La société a réalisé un chiffre d’affaires de 27 259 696 062 FCFA au 

31 décembre 2018. Son effectif, de 994 agents en 2016, est passé à 
1 425 en 2018 dont 307 femmes. Cet effectif est composé de 1 008 
agents avec des contrats à durée indéterminée et de 417 agents avec 
des contrats à durée déterminée. Les catégories C et D représentent 
33,68%, les catégories B 52% et les cadres A 14,32%.

Objet de la vérification :

20. La présente vérification porte sur l’examen des opérations de recettes, 
de dépenses et de trésorerie, effectuées par la SOMAGEP-SA, au titre 
des exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 (30 septembre). 

21. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité desdites 
opérations.

22. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont présentés dans 
la section « Détails Techniques sur la Vérification » à la fin du présent 
rapport.
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières. 

Irrégularités administratives :

Les irrégularités administratives, ci-dessous, relèvent des 
dysfonctionnements du système de contrôle interne.

Le Directeur Général a approuvé une avance sur salaire qui dépasse 
les seuils réglementaires.

23. L’Instruction de Travail DPS DRH IT 12-01 « gestion des avances sur 
salaires et des prêts » du 31 mai 2015 de la SOMAGEP-SA définit les 
Avances sur salaires comme : « une somme accordée, à titre d’avance, 
à un collaborateur suite à sa demande et dont le délai de remboursement 
est inférieur ou égal à douze mois. Le montant des avances sur salaire 
est plafonné à 500 000 FCFA ».

24. L’article 1er (nouveau) de l’Arrêté N°93-7874 /MF-CAB du 14 Mai 1993 
Réglementant le payement des dépenses publiques dispose :

« le règlement des dépenses des services publics : Etat, Collectivités 
Locales, Etablissements Publics et Parapublics, Sociétés d’Etat, société 
d’économie mixte à capital majoritairement détenu par l’Etat, opération 
de développement et de projets est obligatoirement opéré par virement 
à un compte bancaire ou assimilé, par chèque barré ou billet à ordre 
lorsque le montant de la dépense est supérieur à 50 000 FCFA ou 
lorsque le créancier est une personne morale ». 

25. La mission a analysé les pièces comptables de la caisse du siège afin 
de s’assurer du respect de ces dispositions.

26. Elle a constaté que le Directeur Général de la SOMAGEP-SA a approuvé 
pour son compte une avance sur salaire dépassant le seuil autorisé. 
En plus, le Directeur Financier et Comptable a autorisé le règlement 
en espèces de cette somme sur la caisse suivant l’ordre de paiement 
n°547/2016 du 15 février 2016. Ce montant, entièrement remboursé, 
dépasse les seuils autorisés. 

27. Le non-respect des seuils des dépenses effectuées sur la caisse est de 
nature à accroitre le risque des dépenses irrégulières.

Le Directeur Général a contracté des prêts auprès de la société sans 
autorisation du Conseil d’Administration.

28. L’article 438 de l’Acte Uniforme de l’OHADA relatif au Droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d’Intérêt Économique dispose : « Toute 
convention entre une société anonyme et l’un de ses administrateurs, 
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directeurs généraux ou directeurs généraux adjoints doit être soumise à 
l’autorisation préalable du conseil d’administration. 

Il en est de même des conventions auxquelles un administrateur ou 
un directeur général ou un directeur général adjoint est indirectement 
intéressé ou dans lesquelles il traite avec la société par personne 
interposée ». 

L’Instruction de Travail DPS DRH IT 12-01 « gestion des avances sur 
salaires et des prêts » du 31 mai 2015 de la SOMAGEP-SA, définit les 
Prêts au personnel comme des « montants accordés à titre exceptionnel 
et suivant appréciation de l’opportunité par le Président Directeur 
Général, le Directeur Général Adjoint et le Directeur Pôle Supports, ces 
prêts concernent des montants compris entre 500 001 FCFA et deux 
millions cinq cent mille (2 500 000) FCFA ».

29. La mission a analysé les pièces comptables et les contrats de prêts afin 
de s’assurer du respect de ces dispositions.

30. Elle a constaté que le DG a contracté des prêts avec la société sans 
l’autorisation du Conseil d’Administration et sans une convention formelle. 

31. En plus, ces montants dépassent le seuil des prêts fixé par l’Instruction 
de Travail prévue à cet effet. Le non-respect des autorisations et des 
seuils requis pourrait favoriser des dépenses irrégulières. 

Le Directeur Général accorde du carburant au personnel sans acte 
administratif. 

32. L’article 17 de l’Acte Uniforme relatif au Droit comptable et à l’information 
financière de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) dispose : « L’organisation comptable doit au moins 
respecter les conditions de régularité et de sécurité suivantes : (…) la 
justification des écritures par des pièces datées, conservées, classées 
dans un ordre défini dans le document décrivant les procédures et 
l’organisation comptables, susceptibles de servir comme moyen de preuve 
et portant les références de leur enregistrement en comptabilité ». 

33. Afin de s’assurer de l’octroi régulier de carburant au personnel, l’équipe 
de vérification a demandé la mise à disposition d’un acte autorisant cette 
attribution.

34. La mission a constaté que le Directeur Général a octroyé du carburant 
à son personnel en l’absence d’un acte administratif. En effet, il attribue 
des dotations de carburant à une partie du personnel sur la base d’une 
liste d’émargement sans aucun acte administratif. 

35. L’octroi de carburant sans acte administratif de répartition peut engendrer 
des déperditions financières. 

Le Directeur Général et le Directeur Général Adjoint ont bénéficié de 
cessions irrégulières de véhicules. 

36. L’article 21 des Statuts de la SOMAGEP-SA dispose : « les conventions 
qui peuvent être passées, directement, indirectement ou par personne 
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interposée, entre la société et l’un de ses administrateurs, le Président 
du Conseil d’Administration, le Directeur Général ou un Directeur 
Général Adjoint, sont soumises aux formalités d’autorisation préalable, 
du contrôle et d’approbation, prescrites par les articles 438 et suivants 
de l’acte uniforme ».

L’article 438 de l’Acte Uniforme relatif au Droit des Sociétés 
Commerciales et du Groupement d’Intérêt Économique dispose : « Toute 
convention entre une société anonyme et l’un de ses administrateurs, 
directeurs généraux ou directeurs généraux adjoints doit être soumise à 
l’autorisation préalable du conseil d’administration. 

Il en est de même des conventions auxquelles un administrateur ou 
un directeur général ou un directeur général adjoint est indirectement 
intéressé ou dans lesquelles il traite avec la société par personne 
interposée ». 

37. Dans le but de s’assurer de la facturation et de la collecte effective de 
l’ensemble des recettes, la mission a analysé les contrats de cession de 
véhicule et leur modalité de paiement.

38. La mission a constaté que, afin de racheter le nouveau véhicule de 
fonction qui lui est destiné, le Directeur Général (DG) a minoré sa 
valeur vénale de 70% sans l’autorisation du Conseil d’Administration 
et l’approbation du Ministre de Tutelle comme exigé par les textes en 
vigueur. En effet, pour un véhicule dont la date de première mise en 
circulation est le 21 juin 2016, il a établi un contrat de location-vente 
en date du 29 septembre 2016, soit seulement trois mois après l’achat, 
suivant lequel il rembourse sous forme de prêt seulement 30% de la 
valeur vénale. 

39. La mission a aussi constaté que le Directeur Général Adjoint (DGA) 
a également bénéficié d’une minoration de la valeur vénale de son 
véhicule. En effet, pour un véhicule dont la date de première mise en 
circulation est le 10 mai 2016, il a établi un contrat de location-vente en 
date du 29 septembre 2016, soit quatre mois plus tard, suivant lequel ce 
dernier ne paye que 30% de la valeur vénale. 

40. Par ailleurs, l’instruction qui prévoit des contrats de location-vente avec 
le personnel s’applique aux dirigeants sociaux par contre, les conditions 
des conventions pour ces deux devaient être décidées par le Conseil 
d’Administration car il s’agit ici de cas exceptionnels, conformément aux 
statuts de la société et aux dispositions de l’OHADA. 

41. Néanmoins, la SOMAGEP-SA a fourni à l’équipe de vérification, après la 
séance du contradictoire, les décisions d’annulation des deux contrats 
de cession de véhicule des deux dirigeants sociaux. 

42. Le non-respect des exigences d’autorisations préalables du Conseil 
d’Administration et de la tutelle peut conduire à des abus sur les 
avantages accordés aux dirigeants sociaux.
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Le Directeur commercial et clientèle ne respecte pas les procédures 
internes de recouvrement.

43. L’Instruction de Travail sur le recouvrement des factures impayées DCC-
DRC IT 02-01 du 21 septembre 2018 de la SOMAGEP-SA indique au 
point 1 : « La répartition des tournées par agent de recouvrement est faite 
par le Responsable Clientèle (RC). Cette répartition permet de maîtriser 
le risque de créances irrécouvrables par un balayage de l’ensemble des 
tournées par antériorité, nombre de factures et par montant suivant la 
répartition des tournées par agent de recouvrement DCC-DRC IT 02 IS 
01-01.
Les opérations de recouvrement se font en quatre phases :

1) le préavis de coupure 
2) la coupure d’eau 
3) la dépose du branchement (branchement et compteur)
4) la résiliation du contrat d’abonnement ».

Le Point 2 de la même instruction ajoute : « Les critères de sélection des 
clients pour le recouvrement peuvent se faire, à partir du solde client. 
Ces critères s’appliquent à tous les clients particuliers grand public ayant 
au moins deux factures échues non payées quel que soit le montant 
total de ces factures ». 

44. Dans le but de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a 
analysé la situation des factures impayées par agence, point de vente 
et centres de l’intérieur. Elle a retenu, dans son échantillon, les clients 
ayant cumulé au minimum cinq factures impayées et dont le montant 
cumulé est supérieur à 25 000 FCFA.

45. La mission a constaté que le Directeur Commercial et Clientèle n’a pas 
mis en œuvre des procédures de recouvrement des créances pour des 
clients ayant cumulé plus de cinq factures impayées. De plus, lesdits 
clients sont encore considérés comme des clients actifs et bénéficient 
du service de la SOMAGEP-SA.
En effet, le processus de recouvrement devait être enclenché dès lors 
que le client atteint deux factures échues non payées quel que soit 
le montant total de ces factures. Par la suite, advient la dépose du 
branchement (branchement et compteur), puis la résiliation du contrat 
d’abonnement.
A titre d’illustration, la mission a constaté l’existence de 386 clients actifs 
avec plus de 30 factures impayées chacun au niveau de l’Agence de 
Faladiè. Parmi ceux-ci, 87 clients ont plus de 70 factures impayées.
D’autres agences continuent à gérer des clients de la même manière. 
Il s’agit de Sébénicoro qui gère 316 clients avec plus de 30 factures 
impayées chacun, Djélibougou 824 clients, Yirimadjo 125 clients, 
Banankabougou 272 clients, Kalaban-coura 582 clients et l’ACI 2000 
qui gère 398 clients dans la même condition. 

46. Le non-respect des procédures de recouvrement peut affecter la 
trésorerie de la SOMAGEP-SA.
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La SOMAGEP-SA ne déclare pas l’ensemble des recettes dans les 
états financiers et les rapports d’activités.

47. L’article 3 de l’Acte uniforme relatif au droit comptable et à l’information 
financière et Système Comptable OHADA du 26 janvier 2017 indique :  
« La comptabilité doit satisfaire, dans le respect de la convention de 
prudence, aux obligations de régularité, de sincérité et de transparence 
inhérentes à la tenue, au contrôle, à la présentation et à la communication 
des informations qu’elle a traitées ».

L’article 6 du même Acte uniforme indique : « L’application du Système 
comptable OHADA implique que : […] les informations soient présentées 
et communiquées clairement sans intention de dissimuler la réalité 
derrière l’apparence ».

Le point F.1.4.6 du manuel des procédures administratives comptables, 
financières, commerciales, contrôle de gestion, d’audit interne, de 
contrôle général et d’inspection de la SOMAGEP-SA indique : « le 
principe de transparence exige la présentation d’une information loyale, 
complète et claire des états financiers de la société. Il correspond à 
l’application correcte et permanente de l’ensemble des règles et principes 
comptables énoncés ».

48. Afin de s’assurer de l’enregistrement et de la déclaration effective des 
recettes, la mission a rapproché la situation annuelle des recettes à 
partir du grand livre aux informations contenues dans la situation de la 
trésorerie des états financiers déclarés aux impôts pour l’exercice 2017 
et pour 2018 aux encaissements dans la rubrique Trésorerie du rapport 
d’activité. 

49. La mission a constaté que les états financiers de la SOMAGEP-SA 
ne font pas ressortir l’ensemble des recettes de la période. En effet, il 
existe des écarts entre les recettes enregistrées dans les grands livres 
et celles déclarées dans la situation de la trésorerie des états financiers 
pour 2017 et celles déclarées dans la rubrique Trésorerie du rapport 
d’activité de 2018. 

50. La non déclaration de l’ensemble des recettes dans les états financiers 
et dans le rapport d’activité ne garantit pas la présentation d’information 
financière sincère, complète et claire de la SOMAGEP-SA.

La SOMAGEP-SA ne respecte pas les conditions de la Demande de 
Renseignement et de Prix à compétition Restreinte.

51. La procédure Achats et Approvisionnements de la SOMAGEP-SA DL PO 
015-02 du 13 avril 2018 précise : « La présente procédure s’applique aux 
achats de fournitures et services effectués par la société SOMAGEP-SA, 
à l’exception des achats réalisés à l’aide des caisses de dépenses et les 
habilitations accordées aux Directeurs pour les achats de 0 à 250 000 
FCFA. Elle fixe les règles applicables aux achats effectués en dessous 
des seuils de passation de marchés publics ».
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Le point 1.2.1.1 de la même procédure indique : « Trois (3) procédures 
de sollicitations de prix seront utilisées à savoir :

 -  […]

 -  « la demande de Renseignement et de Prix à compétition Restreinte 
(DRPR) pour les commandes de travaux, fournitures, services courants 
et prestations intellectuelles dont les montants sont supérieurs ou 
égaux à cinq (05) millions mais inférieurs aux montants ci-après :

• vingt-cinq (25) millions FCFA pour les travaux, fournitures et 
services courants ;

• quinze (15) millions pour les prestations intellectuelles. 

…Tout achat devra faire l’objet d’une consultation d’au moins trois (3) 
fournisseurs/prestataires /entreprises agréés pour les achats inférieurs 
à 5 000 000 FCFA ou d’au moins cinq (5) entreprises, fournisseurs ou 
prestataires pour les achats supérieurs ou égaux à 5 000 000 FCFA mais 
inférieurs à 25 000 000 FCFA pour les travaux, fournitures et services ; 
et 15 000 000 FCFA pour les prestations intellectuelles. Les candidats 
sont choisis sur la base de la liste des fournisseurs, entrepreneurs et 
prestataires de la SOMAGEP-SA, ou par une procédure de recherche 
de fournisseurs ».

52. La mission a analysé la situation des contrats et des documents de 
commande de la SOMAGEP-SA de 2018 et de 2019, afin de s’assurer 
du respect des dispositions ci-dessus citées.

53. Elle a constaté que les Directeurs des Achats et Stocks, des Etudes et 
Travaux, des Ressources Humaines et Moyens Généraux ont procédé 
à des achats et travaux à travers la procédure de demande de cotation 
auprès de trois fournisseurs, alors que leur montant exigeait celle de la 
Demande de Renseignement et de Prix à Compétition Restreinte qui 
nécessite la mise en concurrence de cinq fournisseurs au moins.

Les achats et travaux concernés sont au nombre de 179. 

54. Le non-respect des procédures de Demande de Renseignement et 
de Prix peut affecter l’économie et l’efficacité dans les procédures 
d’acquisition.

La SOMAGEP-SA ne respecte pas les conditions de la Demande de 
Renseignement et de Prix à compétition Ouverte.

55. La procédure Achats et Approvisionnements de la SOMAGEP-SA DL PO 
015-02 du 13 avril 2018 précise : « La présente procédure s’applique aux 
achats de fournitures et services effectués par la société SOMAGEP-SA, 
à l’exception des achats réalisés à l’aide des caisses de dépenses et les 
habilitations accordées aux Directeurs pour les achats de 0 à 250 000 
FCFA. Elle fixe les règles applicables aux achats effectués en dessous 
des seuils de passation de marchés publics ».
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Le point 1.2.1.1 de la même procédure indique : « Trois (3) procédures 
de sollicitations de prix seront utilisées à savoir :

• [...]

 -  la Demande de Renseignement et de Prix à compétition Ouverte 
(DRPO) pour les achats dont les montants sont supérieurs à : 

• vingt-cinq (25) millions FCFA mais inférieurs à cent-cinquante 
(150) millions pour les travaux et services courants ;

• vingt-cinq (25) millions FCFA mais inférieurs à quatre-vingt (80) 
millions pour les prestations intellectuelles ».

Le Point 1.2.1.4 de ladite procédure ajoute : « des commissions d’analyse 
et de validation des offres seront constituées et procèderont à l’analyse 
des offres ».

56. La mission a analysé la situation des contrats, les contrats et des 
documents de commande de la SOMAGEP-SA afin de s’assurer du 
respect des dispositions ci-dessus citées.

57. Elle a constaté que les Directeurs des Achats et Stocks, des Etudes et 
Travaux, des Ressources Humaines et Moyens Généraux ont procédé 
à des achats et travaux dont le montant est supérieur au seuil de la 
demande de cotation auprès de trois fournisseurs en lieu et place de 
la Demande de Renseignement et de Prix à Compétition Ouverte qui 
nécessite un appel d’offres.

Les achats et travaux concernés sont au nombre de 50. 

58. Le non-respect des procédures de demande de renseignement et de prix 
peut affecter l’économie et l’efficacité dans les procédures d’acquisition.

Le Directeur des Achats et Stocks et celui des Etudes et Travaux ont 
attribué des marchés sans mise en concurrence. 

59. La Procédure Achats et Approvisionnements DL PO 015-01 du 01/04/15 
de la SOMAGEP-SA indique : « La présente procédure s’applique aux 
achats de fournitures et services effectués par la société SOMAGEP-SA, 
à l’exception des achats réalisés à l’aide des caisses de dépenses et les 
habilitations accordées aux Directeurs pour les achats de 0 à 250 000  
FCFA. Elle fixe les règles applicables aux achats effectués selon les 
procédures internes de la SOMAGEP-SA, en respect des seuils 
d’applications des marchés publics ». 

Au point 1.2.1.1 : « Tout achat devra faire l’objet d’une consultation d’au 
moins trois (3) fournisseurs/prestataires agréés ou par procédure de 
recherche de fournisseurs ».

Les demandes de consultation sont établies conformément au formulaire 
de demande de cotation IS 015.03 pour tout achat supérieur à 500 000 
FCFA. Toutes les demandes de cotation sont soumises à la signature du 
Chef de Département Logistique ».
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Suivant la procédure Achats et Approvisionnements DL PO 015-02 du 
13/04/2018, « La présente procédure s’applique aux achats de fournitures 
et services effectués par la société SOMAGEP-SA, à l’exception des 
achats réalisés à l’aide des caisses de dépenses et les habilitations 
accordées aux Directeurs pour les achats de 0 à 250 000 FCFA. Elle 
fixe les règles applicables aux achats effectués en dessous des seuils 
de passation de marchés publics. 

Trois (3) procédures de sollicitations de prix seront utilisées à savoir :

 -  la demande de Cotation (DC) pour les commandes de travaux, 
fournitures, services courant et prestations intellectuelles dont le 
montant est inférieur à cinq (05) millions FCFA mais, supérieur au 
plafond du montant des caisses de dépenses et les habilitations 
accordées aux Directeurs pour les achats de 0 à 250 000 FCFA ;

 -  la demande de Renseignement et de Prix à compétition Restreinte 
(DRPR) pour les commandes de travaux, fournitures, services courants 
et prestations intellectuelles dont les montants sont supérieurs ou 
égaux à cinq (05) millions mais inférieurs aux montants ci-après :

• vingt-cinq (25) millions FCFA pour les travaux, fournitures et 
services courant ;

• quinze (15) millions FCFA pour les prestations intellectuelles.

 -  la demande de Renseignement et de Prix à compétition Ouverte 
(DRPO) pour les achats dont les montants sont supérieurs à : 

• vingt-cinq (25) millions FCFA mais inférieurs à cent-cinquante 
(150) millions FCFA pour les travaux et services courants ;

• vingt-cinq (25) millions FCFA mais inférieurs à quatre-vingt (80) 
millions FCFA pour les prestations intellectuelles ».

60. Dans le but de s’assurer de la mise en œuvre de ces dispositions, la 
mission a examiné les dossiers de passation de marchés de la période 
sous revue. 

61. Elle a constaté que le Directeur des Achats et Stocks, et celui des Etudes 
et Travaux ont attribué, par entente directe, 49 marchés de fournitures 
et de travaux dont le montant est compris entre 5 000 000 FCFA et  
150 000 000 FCFA.

Ces marchés, attribués sans mise en concurrence, devaient faire l’objet 
de DRPR ou de DRPO, conformément aux dispositions de la procédure 
opérationnelle SOMAGEP-SA en vigueur. 

62. Le non-respect des procédures de mise en concurrence peut affecter 
l’économie et l’efficacité dans les procédures d’acquisition.

Le Directeur des Achats et Stocks ne respecte pas les seuils de 
passation des marchés publics.

63. L’article 9.1 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015 
portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Services 
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Publics dispose : « Le présent décret s’applique aux marchés publics 
qui n’en sont pas exclus en vertu de l’article 8 et dont la valeur estimée 
est égale ou supérieure aux seuils de passation des marchés tels que 
définis ci-après : - cent millions (100.000.000) de francs CFA pour les 
marchés de travaux ; - quatre-vingt millions (80.000.000) de francs CFA 
pour les marchés de fournitures et de services courants et - soixante-dix 
millions (70.000.000) de francs CFA pour les marchés de prestations 
intellectuelles. 

Pour ce qui concerne les marchés des Sociétés d’État, des Sociétés 
à participation financière publique majoritaire et des Établissements 
publics à caractère industriel et commercial, ce seuil est fixé à cent 
cinquante millions (150.000.000) de francs CFA lorsqu’il s’agit de travaux, 
fournitures et services courants et à quatre-vingt millions (80.000.000) 
de francs CFA lorsqu’il s’agit de prestations intellectuelles ». 

64. La mission a analysé des contrats et des documents de commande de la 
SOMAGEP-SA, afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus 
citées.

65. Elle a constaté que le Directeur des Achats et Stocks a procédé à 
l’acquisition des produits chimiques en ne respectant pas des procédures 
édictées par le Code des Marchés Publics. En effet, pour l’achat 
d’hypochlorite de calcium en 2018, le Directeur des Achats et Stocks 
a établi, deux bons de commande, respectivement pour un montant de 
385 125 000 FCFA et un montant de 395 000 000 FCFA, suite à des 
demandes de cotation, alors que lesdits achats devraient faire l’objet de 
marchés publics.

66. Le non-respect des procédures de passation des marchés publics peut 
affecter l’économie et l’efficacité dans les procédures d’acquisition.

Le caissier de la Direction Générale ne respecte pas le montant plafond 
de la caisse.

67. Le point G.3 du manuel des procédures administratives comptables, 
financières, commerciales, contrôle de gestion, d’audit interne, de 
contrôle général et d’inspection de la SOMAGEP-SA indique que le 
montant maximal à détenir dans la caisse est de dix (10) millions de 
FCFA.

68. Afin de s’assurer que la gestion de la caisse de la Direction Générale 
est conforme aux procédures internes de la SOMAGEP-SA, la mission 
a analysé les opérations d’encaissement et de décaissement de la 
période sous-revue. Elle a aussi procédé à l’arrêté de ladite caisse le  
12 novembre 2019.

69. La mission, suite à l’arrêt de caisse qu’elle a effectué, a constaté 
l’existence d’une disponibilité en caisse qui dépasse le montant plafond 
comme indiqué dans le manuel. 

70. Le dépassement du montant plafond de la caisse augmente le risque de 
soustraction de fonds.
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Le Directeur Général a irrégulièrement effectué un payement à EDM-SA.

71. Le Protocole d’accord de Gestion de la période transitoire dans le 
cadre de la réforme institutionnelle des secteurs de l’électricité et de 
l’eau potable, des relations de EDM-SA, de la SOMAPEP-SA et de la 
SOMAGEP-SA, du 12 août 2011 stipule en ses articles suivants.

Article 1 : Objet
Le présent Protocole d’accord a pour objet de :

 -  définir les engagements des Parties pendant la phase transitoire 
avant que la SOMAPEP-SA et la SOMAGEP-SA ne soient pleinement 
opérationnelles ;

 -  répartir les prestations entre les Parties au présent protocole d’accord ;

 -  préciser les modalités d’exécution desdites prestations.

Article 6 : Rémunération des prestations réciproques
Les rémunérations des parties au titre des prestations définies dans le 
présent Protocole seront définies par un acte indépendant au terme des 
négociations entre les parties.

Article 7 : Durée et conditions d’exécution
Le présent Protocole est conclu pour une durée prévisionnelle de douze 
(12) mois à compter du 1er janvier 2011. Avant l’expiration de ce délai, 
les parties pourront convenir de reconduire le présent protocole ou d’en 
signer un autre.

À la date d’expiration du présent protocole, chaque partie devra fournir 
un rapport détaillé de son activité au cours de cette période d’exploitation 
provisoire comprenant notamment le détail de l’organisation et du 
fonctionnement des outils de gestion, la situation des stocks, des 
commandes, la situation de trésorerie.

Article 8 : Rapport mensuel
Pour permettre le suivi et le contrôle des conditions techniques et 
financières du présent protocole d’accord, chaque mois, au plus tard 
dans les quinze (15) jours suivant la fin du mois « M » :

 -  EDM-SA remettra à la SOMAGEP-SA, un rapport d’exploitation 
mensuel comportant un compte-rendu technique et un compte-rendu 
financier des différentes activités visées au présent Protocole ;

 -  La SOMAGEP-SA remettra à EDM-SA et à la SOMAPEP-SA, chacune 
pour les prestations qui la concernent, un rapport mensuel de ses 
opérations techniques et financières.
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Article 17 : Entrée en vigueur
 -  Le présent Protocole entrera en vigueur après signature par les 

différentes Parties et approbation par leurs Conseils d’Administration 
respectifs et par la Commission de Régulation de l’Electricité et de 
l’Eau (CREE).

L’article 17 de l’Acte Uniforme relatif au Droit comptable et à l’information 
financière de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) dispose : « L’organisation comptable doit au moins 
respecter les conditions de régularité et de sécurité suivantes :

(…) la justification des écritures par des pièces datées, conservées, 
classées dans un ordre défini dans le document décrivant les procédures 
et l’organisation comptables, susceptibles de servir comme moyen de 
preuve et portant les références de leur enregistrement en comptabilité ». 

72. La mission a analysé les pièces comptables afin de s’assurer du respect 
de ces dispositions.

73. Elle a constaté que le Directeur Général de la SOMAGEP-SA a 
irrégulièrement payé à la demande du Directeur Général de l’EDM-
SA, un montant au titre des rémunérations de prestation alors que le 
protocole y afférent n’a pas été validé par le Conseil d’Administration et 
la CREE et aucun acte indépendant définissant les rémunérations des 
parties n’a été négocié et signé. En effet, il a payé ledit montant entre le 
19 juin 2017 et le 17 juin 2019 sur la base d’un simple accord par E-mail 
du 11 juin 2012 et la facture DG n°006/2012 en date du 11 décembre 
2014. Toutefois, la lettre n°17435 DC/BK/dk du 21 avril 2017 du DG 
de l’EDM-SA évoque des prestations au profit de la SOMAGEP-SA au 
lendemain de la réforme institutionnelle qui a vu la séparation des deux 
sociétés, en 2010. 

En plus l’EDM-SA devait remettre à la SOMAGEP-SA, un rapport 
d’exploitation mensuel comportant un compte-rendu technique et 
un compte-rendu financier des différentes activités visées par ledit 
Protocole.

74. Le non-respect des cadres de concertation et des clauses  
conventionnelles expose la SOMAGEP-SA à des fautes de gestion.

Le Directeur Financier et Comptable n’a pas justifié des prélèvements 
de frais indus sur le compte bancaire.

75. L’article 17 de l’Acte Uniforme relatif au Droit comptable et à l’information 
financière de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) dispose : « L’organisation comptable doit au moins 
respecter les conditions de régularité et de sécurité suivantes :

(…) la justification des écritures par des pièces datées, conservées, 
classées dans un ordre défini dans le document décrivant les procédures 
et l’organisation comptables, susceptibles de servir comme moyen de 
preuve et portant les références de leur enregistrement en comptabilité ». 
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76. La mission a analysé les pièces comptables afin de s’assurer du respect 
de ces dispositions.

77. Elle a constaté que le Directeur Financier et Comptable de la SOMAGEP-
SA n’a pas justifié le prélèvement de frais sur un compte bancaire de la 
société lors du règlement des traites émises au profit de l’EDM-SA à 
partir du 19 juin 2017, dans le cadre de règlement de prestations. 

En effet, aux échéances desdites traites, la banque a débité, en plus du 
montant principal de la traite, des frais non justifiés alors que les lettres 
de change concernées sont stipulées sans frais.

78. L’absence de suivi régulier dans la gestion des comptes bancaires peut 
amener à supporter des frais financiers indus.

Recommandations :

79. Le Directeur Général de la SOMAGEP-SA doit :

 -  respecter les seuils des dépenses effectuées sur la caisse ;

 -  respecter les seuils des avances sur salaire ;

 -  respecter les seuils des prêts au personnel conformément aux 
procédures internes ;

 -  respecter les autorisations et approbations requises pour ses 
engagements avec la société ;

 -  prendre une note de service déterminant la répartition du carburant 
au personnel ;

 -  annuler les contrats de cessions de véhicules entre la société, le 
Directeur Général et le Directeur Général Adjoint ;

 -  respecter les clauses conventionnelles qui engagent la SOMAGEP-
SA.

80. Le Directeur Commercial et clientèle doit :

 -  recouvrer les créances impayées et se conformer aux procédures 
internes en matière de recouvrement.

81. Les Directeurs des Achats et Stocks, des Etudes et Travaux, des 
Ressources Humaines et Moyens Généraux doivent :

 -  respecter les conditions de la Demande de Renseignement et de Prix 
à compétition Restreinte conformément aux procédures internes en 
vigueur ;

 -  respecter les conditions de la Demande de Renseignement et de 
Prix à compétition Ouverte conformément aux procédures internes 
en vigueur.

82. Le Directeur des Achats et Stocks doit :

 -  respecter les seuils de passation des marchés publics.
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83. Le Directeur Financier et Comptable doit :
 -  présenter dans les états financiers l’intégralité des recettes  

enregistrées ;

 -  suivre de manière régulière les opérations bancaires de la société.

84. Le caissier de la Direction Générale doit :

 -  respecter le montant plafond de caisse de la Direction Générale, 
conformément aux procédures internes de la société.
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Les irrégularités financières :

Le montant total des irrégularités financières, ci-dessous, s’élève à  
678 474 274 FCFA.

Le Directeur Financier et Comptable a payé des contrats de marché ne 
portant pas la preuve de payements des droits d’enregistrement et de 
la redevance de régulation.

85. L’article 15.4 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 
fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 
septembre 2015 portant Code des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public dispose : « […] L’enregistrement du marché au 
service des impôts et le recouvrement de la redevance de régulation 
interviendront après sa notification. Toutefois, aucun paiement ne sera 
effectué sur ledit marché avant l’accomplissement de ces formalités ».

Suivant l’article 10 de l’Arrêté n°2013-0229/MEFB-SG du 28 janvier 2013 
fixant le régime fiscal et douanier applicable aux marchés et contrats 
relatifs au plan d’Investissement 2013-2017 de la Société Malienne de 
Gestion de l’Eau Potable : « les entreprises adjudicataires de marchés 
et contrats relatifs à l’exécution du plan d’Investissement 2013-2017 de 
la Société Malienne de Gestion de l’Eau Potable (SOMAGEP-SA), ainsi 
que leurs sous-traitants et l’Unité de Gestion du Projet sont exonérés 
des impôts, droits et taxes suivantes : Droits d’enregistrement et de 
Timbre sur les marchés et/ou contrats ».

L’article 15 dudit arrêté précise : « Les dispositions du présent arrêté sont 
valables jusqu’au 31 décembre 2017, date d’achèvement du projet ».

Le Décret n°09-687/P-RM du 29 décembre 2009 fixant les taux de la 
redevance de régulation des marchés publics et des délégations de 
service public, des produits des ventes des dossiers d’appels d’offres 
versés à l’autorité de régulation des marchés publics et des délégations 
de service public et des frais d’enregistrement, des recours non 
juridictionnels dispose en son article 2 : « Les taux de la redevance de 
régulation sont fixés comme suit : …- 0,5% du montant hors taxes des 
marchés publics ; …».

86. La mission a examiné les paiements des contrats de marché passés 
et exécutés par la SOMAGEP-SA de janvier 2018 à septembre 2019, 
afin de s’assurer que lesdits contrats sont régulièrement enregistrés aux 
services des impôts et que la redevance de régulation a été effectivement 
payée.

87. Les travaux ont fait ressortir que le Directeur Financier et Comptable 
(DFC) a payé des contrats de fournitures, de prestation de services et 
de travaux dont le montant dépasse 5 000 000 FCFA, alors qu’ils n’ont 
pas fait l’objet d’enregistrement aux services des impôts. En plus, la 
redevance de régulation correspondante n’a pas, non plus, été payée, 
conformément aux dispositions de l’arrêté d’application du Code des 
marchés publics.
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Le montant des droits d’enregistrement s’élève à 118 839 301 FCFA et 
celui de la redevance de régulation s’élève à 19 806 550 FCFA, soit un 
montant total compromis de 138 645 851 FCFA.

Le Directeur des achats et stocks a procédé à des fractionnements de 
dépenses.

88. Le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015 portant Code des 
Marchés Publics et des Délégations de Service Public dispose : 

Article : 9.1 « Le présent décret s’applique aux marchés publics qui 
n’en sont pas exclus en vertu de l’article 8 et dont la valeur estimée 
est égale ou supérieure aux seuils de passation des marchés tels que 
définis ci-après : - cent millions (100.000.000) de francs CFA pour les 
marchés de travaux ; - quatre-vingt millions (80.000.000) de francs CFA 
pour les marchés de fournitures et de services courants et - soixante-dix 
millions (70.000.000) de francs CFA pour les marchés de prestations 
intellectuelles. 

Pour ce qui concerne les marchés des Sociétés d’État, des Sociétés 
à participation financière publique majoritaire et des Établissements 
Publics à caractère Industriel et Commercial, ce seuil est fixé à cent 
cinquante millions (150.000.000) de francs CFA lorsqu’il s’agit de travaux, 
fournitures et services courants et à quatre-vingt millions (80.000.000) 
de francs CFA lorsqu’il s’agit de prestations intellectuelles ».

Article 33.2 : « Les marchés passés par les autorités contractantes 
doivent avoir été préalablement inscrits dans ces plans prévisionnels ou 
dans les plans révisés, à peine de nullité, sous réserve de l’approbation 
de l’organe chargé du contrôle des marchés publics et des délégations 
de service public. 

Tout morcellement de commandes, en violation du plan annuel de 
passation des marchés publics, caractérise un fractionnement de 
dépenses, constitutif d’une pratique frauduleuse ».

Article 33.3 : « En outre, constitue un fractionnement des dépenses tout 
procédé par lequel les dépenses relatives aux prestations de biens, 
de services ou de travaux de même nature ou de même objet sont 
engagées par un Ordonnateur pour un même service ou une même 
unité fonctionnelle et dont les montants cumulés au cours de l’année 
budgétaire atteignent ou dépassent les seuils de passation des marchés 
publics. 

La nature de la dépense s’apprécie par rapport au caractère homogène 
des travaux, des fournitures et services tel que défini à l’article 10 du 
présent décret ». 

Selon le Manuel de procédures de la SOMAGEP-SA en son point 
D.1.4, Les seuils, « L’exécution des dépenses se fait dans le respect 
strict des dispositions du code des Marchés Publics. En la matière, le 
fractionnement est interdit et constitutif d’une pratique frauduleuse ».
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89. La mission a analysé les contrats d’acquisition de biens et de services 
et des documents de commande de la SOMAGEP-SA, afin de s’assurer 
du respect des dispositions ci-haut citées.

90. Elle a constaté que le Directeur des Achats et Stocks a procédé à des 
fractionnements de dépenses au cours de la période sous revue. 
Ces achats concernent essentiellement des produits chimiques, des 
matériels électromécaniques et des matériels hydrauliques.  

Le Directeur Général s’est octroyé des indemnités compensatrices de 
congés indues.

91. La Loi n°92-020 du 23 septembre 1992 portant Code du travail modifié 
en République du Mali modifiée, dispose :
Article L 150 « Dans la mesure où la bonne marche de l’entreprise l’exige, 
la jouissance du congé peut être retardée ou anticipée d’une période 
qui, sauf accord du travailleur intéressé, ne peut excéder trois mois. 
A la demande du travailleur, le droit à congé prévu à l’article L.148 peut 
être reporté sur une période plus longue, qui ne pourra toutefois excéder 
deux années de service. Dans ce cas, un congé minimum de huit jours, 
y compris les jours non ouvrables devra être obligatoirement pris par le 
travailleur la première année ».
Article L.162 « Est nulle toute convention prévoyant l’octroi d’une 
indemnité compensatrice en lieu et place du congé.
Toutefois, en cas de rupture ou d’expiration du contrat avant que 
le travailleur ait acquis droit de jouissance au congé, une indemnité, 
calculée sur la base des droits acquis d’après l’article L.157 doit être 
accordée en place du congé. Elle est payée immédiatement lors de la 
rupture ». 

92. La mission a analysé les pièces comptables afin de s’assurer du respect 
de ces dispositions.

93. Elle a constaté que le Directeur Général de la SOMAGEP-SA s’est 
irrégulièrement octroyé des indemnités compensatrices d’un montant 
total de 23 915 390 FCFA pour une période allant de 2016 au 31 
décembre 2018. Ce montant est composé de 17 322 867 FCFA payé au 
titre d’indemnité de congé et de 6 592 523 FCFA au titre d’indemnité de 
congé d’ancienneté calculée sur la base de la première indemnité.
Cette pratique est interdite par le code du travail qui limite ce cumul de 
congé à 60 jours. 
En effet, en lieu et place des congés qu’il devait obligatoirement prendre, 
il s’est payé un montant correspondant à la somme de ses salaires 
moyens de six années de congé compensés dont trois années entrant 
dans la période sous revue de la présente mission de vérification. 
Les montants correspondants aux trois années n’entrant pas dans le 
champ de vérification n’ont pas été pris en compte dans l’évaluation des 
incidences financières.
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Le DG a effectué une dépense indue au profit du Président du Conseil 
d’Administration.

94. L’article 431 de l’Acte Uniforme relatif au Droit des Sociétés Commerciales 
et du Groupement d’Intérêt Économique de l’OHADA dispose : « 
l’Assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs, en 
rémunération de leurs activités, à titre d’indemnité de fonction une 
somme fixe annuelle qu’elle détermine souverainement.
Le P.V de l’Assemblée Générale Ordinaire de la SOMAGEP-SA  
du 30 octobre 2017 indique en son point 2 Rémunération et avantages  
des administrateurs : « L’assemblée générale est appelée à statuer sur  
les rémunérations et avantages des membres du Conseil  
d’Administration arrêtés par les administrateurs au cours de la réunion 
du conseil tenue le 20 avril 2017 comme suit :
 -  Les administrateurs décident que le montant des indemnités de 

fonction est de 2 000 000 Franc CFA net /an par administrateur et de 3 
600 000 Francs CFA net/an pour le Président du Conseil. Ils adoptent 
la dotation en carburant de 800 litres par an par administrateur et 500 
litres par mois pour le Président. 

Ils adoptent pour les avantages ci-après pour le Président du Conseil :
 -  Un véhicule de fonction avec une prise en charge des frais d’entretien, 

de réparation et d’assurance ;
 -  La prise en charge totale de la consommation domestique en eau 

potable ;
 -  La prise en charge totale de la consommation téléphonique ;
 -  Le recrutement et la rémunération d’une assistante de direction et 

d’un chauffeur pour les besoins de bureau du Président ». 

95. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné 
les états de paiement des jetons de présence ou indemnité de fonction 
de la période sous revue.

96. La mission a constaté que le DG a octroyé au Président du Conseil 
d’Administration (PCA), sans l’autorisation de l’Assemblée Générale 
(AG) une indemnité d’installation de 15 000 000 FCFA non prévue dans 
les avantages accordés par l’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) 
qui a entériné six (06) mois plus tard les avantages demandés par les 
administrateurs et dont les délibérations sont consignées dans l’acte 
notarié du 30 octobre 2017. 

Le PCA n’a pas justifié des dépenses effectuées sur la caisse.

97. L’article 17 de l’Acte Uniforme relatif au Droit comptable et à l’information 
financière de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA) dispose : « L’organisation comptable doit au moins 
respecter les conditions de régularité et de sécurité suivantes :
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(…) la justification des écritures par des pièces datées, conservées, 
classées dans un ordre défini dans le document décrivant les procédures 
et l’organisation comptables, susceptibles de servir comme moyen de 
preuve et portant les références de leur enregistrement en comptabilité ». 

98. Afin de s’assurer de la réalité des dépenses effectuées sur la caisse du 
PCA, la mission a demandé la mise à disposition des pièces justificatives. 

99. La mission a constaté que le PCA n’a produit aucune pièce pour justifier 
les montants qu’il a perçus au titre d’approvisionnement de sa « caisse ».  
Le montant cumulé des dépenses non justifiées s’élève à 7 189 660 
FCFA. 

Le Directeur Financier et Comptable a ordonné le paiement des 
dépenses non justifiées sur la caisse.

100. L’article 17 de l’Acte Uniforme relatif au Droit comptable et à l’information 
financière de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit 
des Affaires (OHADA) dispose : « L’organisation comptable doit au 
moins respecter les conditions de régularité et de sécurité suivantes :

(…) la justification des écritures par des pièces datées, conservées, 
classées dans un ordre défini dans le document décrivant les procédures 
et l’organisation comptables, susceptibles de servir comme moyen de 
preuve et portant les références de leur enregistrement en comptabilité ». 

101. La mission, pour s’assurer de la réalité des dépenses, a examiné 
les pièces justificatives des dépenses effectuées sur la caisse de la 
Direction Générale pendant la période sous revue.

102. Elle a constaté que le Directeur Financier et Comptable a ordonné, 
suivant ordre de paiement à la caissière de la Direction Générale, de 
payer la somme de 30 310 000 FCFA relative à des frais de déplacement 
du Ministre de l’Energie et de l’Eau et des hommes de médias sans 
base légale et en l’absence de pièces justificatives probantes. 

En effet, un montant de 5 925 000 FCFA, en date du 25 novembre 
2016, destiné à la prise en charge partielle des frais de déplacement 
du Ministre de l’Energie et de l’Eau, a été décaissé sur la base d’un 
devis estimatif du Secrétariat Général du Ministère qui ne comporte ni 
signature ni cachet. 

Un autre montant de 22 500 000 FCFA, correspondant à 11 transactions 
de mars à novembre 2017, lié aux dépenses de déplacement du Ministre 
de l’Energie et de l’Eau, est justifié uniquement par des décharges 
signées tantôt par le régisseur, le DFM, le Chef de cabinet ou une autre 
personne dont la fonction et la qualité ne sont pas indiquées.

En plus, aucune pièce justificative probante n’a été fournie pour la 
justification du montant de 1 885 000 FCFA relatif à la couverture 
médiatique de ces déplacements.

La mission a également constaté une dépense sans pièce justificative 
de 425 000 FCFA correspondant aux frais de lavage des bâches de 
stockage accordé au Chef de Service Production de la rive gauche.
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Le montant total de ces dépenses non justifiées s’élève à 30 735 000 
FCFA.

Le Directeur financier et comptable n’exige pas des agents les 
justificatifs des frais de mission payés.

103. L’instruction de travail DCG IT 01-01 du 31 mars 2013 de la SOMAGEP-
SA en son point 1.1.4 Enregistrement des missions sur le lieu de 
la mission indique : « L’ordre de mission est visé par le Directeur 
Régional ou le Chef de centre, avec mention des dates d’arrivée et de 
départ. Une copie est déposée au niveau de la Direction du Contrôle 
de Gestion à la fin de la mission […] ».

104. Afin de s’assurer de l’effectivité des missions effectuées par les agents 
de la SOMAGEP-SA, l’équipe a demandé et analysé les pièces 
justificatives y afférentes. 

105. Elle a constaté que 1 207 missions, dont les dépenses ont été payées 
par la caisse de la Direction Générale et par chèque, n’ont pas fait 
l’objet d’ordres de mission visés ni à l’aller ni au retour contrairement 
aux dispositions des procédures internes et réglementaires.

Le montant total des frais de mission payés et non justifiés sur la 
période sous revue s’élève à 462 988 373 FCFA.  
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TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR 
LE VERIFICATEUR GENERAL AU PRESIDENT DE LA 
SECTION DES COMPTES DE LA COUR SUPREME ET AU 
PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE 
GRANDE INSTANCE DE LA COMMUNE III DU DISTRICT DE 
BAMAKO, CHARGE DU POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
RELATIVEMENT :

 -  aux droits d’enregistrement et à la redevance de régulation non versés 
pour un montant de 138 645 851 FCFA sur contrats payés ;

 -  aux dépenses fractionnées ;

 -  à l’indemnité compensatrice de congé non due pour le DG pour un 
montant de 23 915 390 FCFA ;

 -  à la dépense indue au profit du Président du Conseil d’Administration 
pour un montant de 15 000 000 FCFA ;

 -  aux dépenses non justifiées par le Président du Conseil d’Administration 
pour un montant de 7 189 660 FCFA ;

 -  aux dépenses non justifiées sur la caisse de la Direction Générale 
pour un montant de 30 735 000 FCFA ;

 -  aux frais de mission payés mais non justifiés par des agents de la 
SOMAGEP-SA pour un montant de 462 988 373 FCFA.
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CONCLUSION :

La gestion de la SOMAGEP-SA, qui repose sur la charge exclusive de 
l’exploitation de l’ensemble des infrastructures publiques d’eau potable 
sur le territoire national, est tributaire d’une mauvaise gouvernance qui 
compromet sa continuité.
En effet, des travaux de la présente vérification financière ont fait ressortir 
que les opérations de recettes, de dépenses et de trésorerie effectuées au 
titre des exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 (30 septembre) ne sont pas 
conformes aux textes réglementaires et aux procédures en vigueur à la 
SOMAGEP-SA, ce qui remet en cause leur régularité et leur sincérité.
Les dysfonctionnements administratifs constatés sont relatifs au non-
respect des modalités de demande de renseignements et de prix.
La SOMAGEP-SA a rencontré un manque d’efficience de la Direction 
Commerciale et Clientèle qui, au détriment des procédures internes, traine 
des impayés de clients actifs qui dépassent le milliard de francs CFA.
L’analyse des états financiers de la SOMAGEP-SA démontre que la 
continuité de son exploitation était compromise depuis 2017, car la somme 
de ses capitaux propres, soit 164,960 millions, est largement inférieure à la 
moitié de son capital social qui est de 2 milliards de Francs CFA.
La mise en œuvre des recommandations formulées par la mission devrait 
permettre de corriger ces insuffisances.
La vérification a relevé des irrégularités financières d’un montant de 678,474 
millions de FCFA. 
La situation financière globale fut détériorée au fur et à mesure par des 
dépenses indues, des frais de mission non justifiés qui s’élèvent à 462,988 
millions de FCFA et des achats excessifs de produits chimiques et de 
matériels hydrauliques et électromécaniques à hauteur de plusieurs milliards 
de FCFA avec des prix unitaires qui varient au gré du fournisseur.
En plus les responsables chargés des achats ont effectué des acquisitions 
de produits chimiques, de matériels hydrauliques et électromécaniques en 
violation des règles de passation des marchés Publics et des procédures 
internes d’achat.
Alors, pour améliorer ses performances techniques et financières, la 
SOMAGEP-SA a besoin d’enclencher le processus d’une meilleure 
gouvernance afin de rationaliser ses dépenses et sécuriser ses recettes, 
et cela pour le bien de la population malienne qui peine à avoir un accès 
régulier à l’eau potable.

Bamako, le 17 août 2020
Le Vérificateur 
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au 
Guide d’audit du secteur public approuvé par l’Arrêté n°10-/1251/MEF-SG 
du 11 mai 2010 du Ministre chargé des Finances et à celui du Bureau du 
Vérificateur Général, tous deux inspirés des normes ISA. 

Objectif :
L’objectif de la mission est de s’assurer dans quelle mesure la gestion de la 
SOMAGEP-SA est conforme aux textes réglementaires et aux procédures 
en vigueur. Il s’agit de s’assurer du recouvrement et de l’encaissement 
exhaustif des recettes, d’une part, et de la justification de toutes les 
dépenses effectuées par la SOMAGEP-SA, d’autre part. 

Etendue :
Les travaux de vérification menés aux fins du présent rapport ont 
commencé le 05 novembre 2019. Ils ont couvert les opérations de recettes, 
de dépenses et de trésorerie exécutées par la SOMAGEP-SA. L’examen 
des dépenses a porté sur les marchés, les demandes de renseignements 
et de prix, les menues dépenses, les salaires et avantages du personnel et 
d’autres dépenses effectuées par la SOMAGEP-SA. Il couvre les exercices 
2016, 2017, 2018 et 2019 (au 30 septembre). 

Méthodologie :
L’approche méthodologique retenue pour notre vérification a consisté en :

 -  la collecte et l’examen des textes législatifs et réglementaires portant 
sur la création et les modalités d’organisation et de fonctionnement 
de la SOMAGEP-SA ;

 -  l’analyse de l’application des textes relatifs à la passation, à 
l’exécution et au règlement des marchés publics, aux demandes de 
renseignements et de prix et aux achats directs ; 

 -  les entrevues et séances de travail avec les responsables  
opérationnels ;

 -  l’analyse comptable et financière des informations ; 

 -  des visites de magasin et d’infrastructures.

Limites : La présente vérification n’a pas pu être étendue aux centres et 
aux agences compte tenu des impératifs de temps.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

L’article 13 de la Loi n°009-2012 du 08 février 2012 abrogeant et remplaçant 
la Loi n°03-030 du 25 août 2003 l’instituant dispose que le Vérificateur 
Général, le Vérificateur Général adjoint et les Vérificateurs sont tenus au 
respect du principe du contradictoire.

A la date du 27 février 2020, la mission a eu une séance de restitution 
des résultats des travaux avec les responsables de la SOMAGEP-SA, le 
représentant du Ministre de tutelle et le Président du Conseil d’Administration. 

Le Vérificateur Général a envoyé le rapport provisoire à la SOMAGEP-SA 
par lettre confidentielle n°0216/2020/BVG, le 21 mai 2020.

La SOMAGEP-SA, par lettre n°2020/465/Dg du 26 juin 2020, a envoyé ses 
éléments de réponse sur les constatations du rapport provisoire.
Les travaux d’analyse des éléments de réponse ont abouti à la modification 
de certaines constatations et à une diminution du montant des irrégularités 
financières du rapport provisoire.

La séance du contradictoire réunissant les représentants de la SOMAGEP-
SA et les membres de l’équipe de vérification a été tenue le 12 août 2020 
par vidéo conférence sur la base du tableau de validation des réponses de 
l’entité vérifiée. Elle a porté sur les résultats de l’analyse des éléments de 
réponse fournis par la SOMAGEP-SA sur la base du rapport provisoire. A 
l’issue de cette séance de travail, des constatations ont été modifiées 
et le compte rendu est donné en annexe.
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Liste des recommandations

Le Directeur Général de la SOMAGEP-SA doit :
 -  respecter les seuils des dépenses effectuées sur la caisse ;
 -  respecter les seuils des avances sur salaire ;
 -  respecter les seuils des prêts au personnel conformément aux 

procédures internes ;
 -  respecter les autorisations et approbations requises pour ses 

engagements avec la société ;
 -  prendre une note de service déterminant la répartition du carburant 

au personnel ;
 -  annuler les contrats de cession de véhicule entre la société, le 

Directeur Général et le Directeur Général Adjoint ;
 -  respecter les clauses conventionnelles qui engagent la SOMAGEP-

SA.

Le Directeur Commercial et Clientèle doit :
 -  recouvrer les créances impayées et se conformer aux procédures 

internes en matière de recouvrement.

Les Directeurs des Achats et Stocks, des Etudes et Travaux, des 
Ressources Humaines et Moyens Généraux doivent :
 -  respecter les conditions de la Demande de Renseignement et de Prix 

à compétition Restreinte conformément aux procédures internes en 
vigueur ;

 -  respecter les conditions de la Demande de Renseignement et de 
Prix à compétition Ouverte conformément aux procédures internes 
en vigueur.

Le Directeur des Achats et Stocks doit :
 -  respecter les seuils de passation des marchés publics.

Le Directeur Financier et Comptable doit :
 -  présenter dans les états financiers l’intégralité des recettes  

enregistrées ;
 -  suivre de manière régulière les opérations bancaires de la société.

Le caissier de la Direction Générale doit :
 -  respecter le montant plafond de caisse de la Direction Générale, 

conformément aux procédures internes de la société.
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Annexe 2 : Situation des irrégularités financières en FCFA. 

 

Irrégularités Financières Total 

138 645 851 : 

Droits d’enregistrement et redevance de régulations non 
versés 

678 474 274 

 

23 915 390 : 

Indemnité compensatrice indue de congé pour le DG 

15 000 000 : 

Dépenses indues au profit du Président du Conseil 
d’Administration 

7 189 660 : 

Dépenses non justifiées par le PCA 

30 735 000 : 

Dépenses non justifiées sur la caisse de la Direction 
Générale 

462 988 373 : 

Frais de mission non justifiés par des agents de la 
SOMAGEP-S.A 

 

	

Tableau des irrégularités financières en FCFA
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Annexe 14 : Lettre de transmission du rapport provisoire 
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Annexe 15 : Lettre de réponse de la SOMAGEP SA 
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Annexe 17 : Compte rendu de la séance du contradictoire 
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